
École Supérieure d’Art  
et de Design d’Amiens

Département design graphique
Département images animées

Contribution obligatoire pour les  
entreprises, cette taxe est primordiale  
pour les établissements qui en bénéficient.

Soutenez les créateurs et créatrices de demain !  
Vous souhaitez contribuer aux projets  

de l’école supérieure d’Art & de Design d’Amiens ? 

La taxe d’apprentissage nous permet, en 
tant qu’école de création en phase avec les 
réalités du marché, de poursuivre notre évo-
lution pédagogique afin de préparer les be-
soins en compétences humaines et tech-
niques de demain dans les secteurs de 
l’animation 3D et du design graphique nu-
mérique et typographique. 
Forte de son rayonnement national dans le 
réseau des écoles d’art publiques, nous en-
tendons poursuivre à l’International avec 
nos partenariats européens et au-delà.

En choisissant l’Ésad d’Amiens, vous soute-
nez concrètement la formation des réalisa-
teurs en cinéma d’animation, des concep-
teurs de jeu x vidéo, des designers 
graphiques numériques, des designers d’in-
terfaces et même des créateurs de caractères 
typographiques ! 
Sans oublier les métiers qu’on ne connaît pas 
encore ! 

Vous permettez ainsi de :
• f inancer une formation à la pointe  
des techniques d’aujourd’hui en matière de 
création d’images 
• renforcer le matériel pédagogique  
à disposition des élèves (logiciels métiers, 
impression riso, sérigraphie, consom-
mables, etc.) 
• renforcer les sorties pédagogiques indis-
pensables à l’ouverture culturelle 
• participer à la diffusion des travaux  
des élèves (festivals, expositions…)
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Chaque entreprise peut décider de l’affecta-
tion de cet impôt à l’établissement d’ensei-
gnement de son choix. 

Une seule plateforme 
pour vos démarches : SOLTéA
Bénéficiaire : 
École supérieure d’Art et de Design d’Amiens 
Métropole 
Sigle : ESAD 
Numéro Siret : 200 027 084 00017
Numéro UAI : 0801367B 

Pour toute question, n’hésitez pas à prendre 
contact avec : 
Sylvie Debure au 03 22 66 49 97 
mail : s.debure@amiens-metropole.com  
Florence Le Gal au 03 22 66 49 93  
mail : f.legal@amiens-metropole.com 

Depuis sa création, l’ÉSAD d’Amiens a formé 
plus de 533 designers graphiques et numé-
riques (depuis 1990 pour l’option Design 
graphique), plus de 61 professionnels de 
l’animation 3D et jeux vidéo (depuis 2011 
pour l’option Images animées [Département 
Waide Somme]) 
 
Merci !

Caractères utilisés : Dilinh de Đông Trúc Nguyễn, étudiante post-diplôme EsadType 2022/24, 2024. 
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40 rue des Teinturiers - 80080 Amiens

Pour verser la taxe d’apprentissage

Taxe  
d’apprentissage


